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Avis technique de la Région Nouvelle-Aquitaine 
 
Madame la Présidente, 
 
Suite à votre courrier en date du 25 novembre dernier, nous vous adressons l’avis de la Région 
Nouvelle-Aquitaine pour votre projet de Plan de Mobilité Simplifié (PDMS), pour lequel nous vous 
remercions de nous y avoir associé.  Les délais légaux ne permettent pas à l’Assemblée régionale 
de délibérer : l’avis technique des services de la Région Nouvelle-Aquitaine est donc formulé ci-
dessous par mail. 
 
Les différents documents transmis, ainsi que les objectifs et les niveaux de priorité associés nous 
semblent cohérents avec les enjeux de mobilité identifiés sur votre territoire, en lien notamment 
avec le Comité de pilotage de lancement du Contrat Opérationnel de Mobilité (COM) de la Vallée 
de la Dordogne, du 12 juin 2024. 
 
Il semblerait utile de préciser, dans le PDMS, pour l’objectif : 
 

▪ 2, plusieurs actions ciblent le développement de l’intermodalité.  
Nous partageons ces enjeux, et préconiserions d’envisager de développer progressivement, 

des aires / pôles multimodaux ruraux, associant différents services de mobilité, comme du 

covoiturage, des services vélos, le tout si possible, à proximité des arrêts de cars régionaux. 

 
▪ 2 / 4 – « Travailler sur le stationnement bus et la circulation des élèves » : s'il s'agit bien des 

lignes de transports scolaires, les points d'arrêt sont pour mémoire, co-définis avec les 
différents gestionnaires de voirie, la Région Nouvelle-Aquitaine n’étant, ni propriétaire, ni 
gestionnaire de voirie. 

 
 

▪ 3 / 2 - « Pour le quotidien :  3 allers-retours/ jour sur la ligne de bus Argentat-Tulle » Cet axe 
correspond à la L273, avec actuellement 2 allers-retours/jour, avec une fréquentation de 1657 
voyages commerciaux, dont 74 voyages scolaires en 2024/2025.  Cette ligne est destinée aux 
usagers commerciaux. Les usagers scolaires bénéficient quant à eux de services dédiés sur cet 
axe.  

                Dans un contexte budgétaire contraint, les évolutions de desserte sur les lignes 
régionales seront étudiées à moyens constants.  
 

▪ 3 / 3 – « Pour les touristes : extension du TAD estival jusqu’au Barrage du Chastang (sur la 
période Juin et Septembre) 
Nous rappelons que l’actuel Transport à la Demande (TAD) Argentat<>Beaulieu, co-financé par 

la Région, a un statut dérogatoire depuis 2021 au Règlement d’Intervention Régional.  

Aussi, si ce TAD évolue, pour ne plus être qu’exclusivement destiné aux touristes, des aides 

régionales pourraient éventuellement être pérennisées dans le cadre du COM, pour les 

Communautés de Communes non Autorité organisatrice de la Mobilité (AOM).  

Dans le cas contraire, à l’issue de la convention de délégation en cours (30/06/2027), la 

participation régionale ne pourra être maintenue.   

 
 
Une fois l’achèvement complet de votre Plan de Mobilité Simplifié et de l'étude de mobilité du 
PETR -ANCT, les services de la Région proposeront aux partenaires de poursuivre la démarche de 



COM, qui pourra, après concertation, s’inscrire en lien avec les enjeux de votre PDMS, et des 
autres initiatives similaires. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
Les services du Pôle Transports, Mobilités, Infrastructures et Cadre de Vie de la Région Nouvelle-
Aquitaine. 
 
Copie : Conseil Départemental de Corrèze 
 



Avis technique du Département de la Corrèze 
 
Bonjour, 
 
Je me permets de vous répondre dans le cadre de mes nouvelles fonctions. 
Je suis désormais l’interlocutrice en charge de l’animation et de la coordination du dispositif 
Voies Vertes Pâles au sein du Département de la Corrèze. 
 
Je vous remercie pour le partage de ce travail. 
Je n’ai, pour ma part, aucune contre-indication à formuler. 
 
Le moment venu, et afin d’alimenter la page web unique que vous souhaitez mettre en place, je 
pourrai vous fournir des éléments de texte ainsi que la vidéo de présentation du dispositif Voies 
Vertes Pâles. 
 
Concernant le développement de nouvelles liaisons cyclables (par exemple Argentat / Saint-
Chamant) et les enjeux de sécurisation des déplacements piétons et cyclistes, notamment aux 
abords des collèges, le Département ne peut qu’encourager et accompagner ce type d’initiatives. 
 
Le concept même des Voies Vertes Pâles repose sur des tracés empruntant la voirie existante. 
Néanmoins, certaines portions peuvent justifier l’aménagement de véritables voies vertes, en 
particulier pour desservir des zones scolaires ou sportives. 
Dans cette perspective, des subventions départementales pourraient être envisagées via la 
cellule des aides aux communes, et les tracés des VVP pourraient être ajustés afin d’emprunter 
des axes plus sécurisés. 
 
Direction du Développement et de la Promotion des territoires 
Conseil Départemental de la Corrèze 
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